
  

 
 

 
TITRE(S) VISE(S)   

 

◼ Attestation de formation « recyclage CQALI » et attestation de réussite, le cas échéant, menant 

au renouvelement de l’habilitation correspondante : Certificat CQALI 
 
 

TEXTE(S) DE REFERENCE 
 

◼ Arrêté du 24/07/2013 modifié relatif à la revalidation des titres de formation professionnelle 

maritime et son annexe III, Appendice 2 

◼ Fiche RNCP : RS5887 
 
 

FINALITE(S), OBJECTIF(S) DE LA FORMATION 
 

◼ Par la réalisation d’exercices pratiques et simulés, le (la) stagiaire sera capable, au sortir de la 

formation  :  de diriger des opérations de lutte contre un incendie se déclarant à bord d’un navire, 

d’organiser et d’entraîner les équipes d’incendie, d’inspecter, d’entretenir les dispositifs et le 

matériel de détection et d’extinction incendie, d’effectuer une enquête, d’établir des rapports sur 

les incidents ayant entraîné un incendie 
 

 

PUBLIC(S) CONCERNE(S), CONDITION(S) D’ADMISSION, PREREQUIS FORMATION  
 

◼ Tout marin dont le certificat de qualification avancée à la lutte contre l’incendie (CQALI) doit 

être recyclé, ce certificat étant soumis à revalidation quinquennale (exception faite pour les 

titulaires exerçant des fonctions à bord de navires de pêche ou armés aux cultures marines)  

◼ Une attestation de visite médicale, en cours de validité, certifiée par un médecin des gens de 

mer, sera exigée avant l’entrée en formation 

◼ Être titulaire d’un certificat CQALI arrivant à échéance  

◼ Être titulaire, justifier d’une attestation de formation à bord durant les 5 ans qui précèdent 

l’entrée en formation de revalidation* 

◼ Vous êtes en situation de handicap, merci de vous rapprocher de la référente handicap du 

CEFCM qui analysera votre demande et vos besoins d’accompagnement : isabelle.riou@cefcm.fr  
  
 

CONDITIONS DE DELIVRANCE DE L’ATTESTATION & DU TITRE CORRESPONDANT 
 

◼ Satisfaire aux conditions d'aptitude médicale à la navigation (cf.C.T :  Articles R5521-1 à R5521-14) 

◼ Avoir suivi et participé activement à la formation et avoir atteint la norme de compétence 

minimale requise, décrite au tableau A-VI/3  

◼ Une évaluation continue de la pratique est réalisée par les formateurs. Un test de connaissances 

écrit (type QCM) vient valider la formation. La formation est attestée lorsque le (la) stagiaire a 

obtenu une note supérieure à 10 

◼ Certificat soumis à revalidation quinquennale 
 

DUREE(S) DE FORMATION 
 

 

◼ Version Courte (VC)* :   8 h (forfait) dont 4 h à distance et 4 h en centre, en présentiel 
 

*Pour bénéficier de la version courte, le candidat à la fomation doit justifier, par une attestation de 

son employeur, avoir suivi une formation à bord durant les 5 années qui précèdent le recyclage  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Certificat de qualification avancée à la lutte contre l’incendie

Recyclage CQALI – STCW 2010 – Règle VI/3 – Section A-VI/3 – Tableau A-VI/3  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000027788297/
https://formations.mer.gouv.fr/sites/default/files/2022-06/Revalidation-v2_Annexe-III_maj-1_sept_2015.pdf
https://www.francecompetences.fr/recherche/rs/5887/
mailto:isabelle.riou@cefcm.fr
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000023086525/LEGISCTA000037337616/2025-04-18/#LEGISCTA000051481803


  

 

 
MODALITE(S) DE FORMATION, EFFECTIFS (SEUILS) PAR SESSION 
 

 

◼ Mode e-Le@rning : Enseignements théoriques (VC = 4h) dispensés à distance, via un ordinateur,  un 

accès internet à la plateforme de formation à distance du CEFCM, suivis de chez soi, sur son lieu de travail 

ou sur site de formation (à la demande et si besoin). Cette modalité de formation fait l’objet d’un Protocole 

Individuel de Formation, est tutorée et doit être réalisée,  impérativement, avant les cours de formation en 

présentiel. 

◼ Mode présentiel : Enseignements pratiques (VC = 4h) dispensés en centre, en présentiel, dans les locaux 

de notre centre dédiée aux formations incendies équipé d’un bâtiment-feu sur 3 niveaux représentant une 

tranche de navire et d’un caisson feu 

◼ Les équipements de protection feu sont fournis durant la formation 
 

◼ Possibilité de stage INTRA, en fonction de la disponibilité des équipements pédagogiques 

◼ de 6 à 12 stagiaires (maximum)  
 

PROGRAMME DE LA FORMATION 
 
 

 

Recyclage CQALI – Certificat de qualification avancée à la luttre contre l’incendie - FOAD 

Contenu : Enseignement et exercices pratiques Durées  

version courte 

⚫ Méthodes de lutte incendie en mer, au port (organisation, stratégie, commandement)*  
⚫ Utilisation de l'eau pour éteindre l'incendie et son effet sur la stabilité du navire, précautions et 
mesures correctives  
⚫ Communications et coordination pendant les opérations de lutte incendie*  
⚫ Contrôle de la ventilation, y compris extracteur de fumée*  
⚫ Contrôle des circuits de combustible et des circuits électriques* 
⚫ Risques résultant des procédés de lutte contre l'incendie (distillation sèche, réactions chimiques, 
incendies dans les carneaux des chaudières … )*  
⚫ Lutte contre un incendie mettant en cause des marchandises dangereuses  
⚫ Précautions contre l'incendie et risques liés à l'entreposage et à la manutention de matériaux 
(peintures, etc.)*  
⚫ Encadrement et gestion des blessés*  
⚫ Procédures de coordination avec les équipes d'incendie à terre*  
⚫ Préparation de plans d'urgence  
⚫ Composition et effectifs des équipes d'incendie  
⚫ Stratégies pour lutter contre des incendies dans diverses parties du navire  
⚫ Dispositifs de détection de l'incendie; dispositifs fixes d'extinction de l'incendie; matériel portatif et 
mobile, y compris accessoires, pompes, matériel de secours et de sauvetage, équipement de vie et de 
protection individuelle et matériel de communication  
⚫ Prescriptions relatives aux visites réglementaires et de classification  
⚫ Évaluation de la cause des incidents ayant entraîné un incendie 

8 h 

dont 

4h 

 à distance 

4h 

 de face à face 

Total heures – Formation de recyclage CQALI 
8 h 

(forfait) 
 

*Formation préalable réalisée à bord en amont de la formation de recyclage, attestée par l’employeur 
 

 

INTERVENANT(S)(ES) 
 

◼ Formateurs pour adulte, anciens Sapeurs Pompiers de Paris ou marins pompiers de la Marine Nationale, 

détenteurs des certificats FBLI et CQALI  
 

DATES, HORAIRES & SITES DE FORMATION  
 

◼ Consulter le calendrier des formations sur notre site ou nous contacter 
 

TARIF ET FINANCEMENT 
 

◼ Nous consulter, diverses possibilités de financement existent selon votre situation ou votre 
statut(salarié.e, indépendant.e, demandeur.euse d’emploi, autres cas…) 
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